
Assurance fédérale
La FFT conformément aux exigences légales fait un 
appel d’offre pour l’assurance fédérale.

Notre assureur est Générali

Notre Courtier est l’AIAC.



Assurance fédérale
L’assurance de la FFT à deux volets:

- la Responsabilité Civile,

- l’indemnisation des dommages corporels.

Le coût de l’assurance est de 0,62 centimes par licencié.



la RC
La responsabilité civile 

Il s’agit de réparer le préjudice causé à autrui en raison 
d’une faute commise. 

La RC implique trois éléments :

- une faute,

- un dommage, 

- un lien de causalité entre la faute et le dommage.



la RC
Objet de l’assurance RC

Elle vise à prendre en charge :

- les frais de défenses (avocats, frais de procédure,…)

- les dommages et intérêts.



Assurance fédérale : la RC
Qui est assuré en RC :

- les personnes morales de la FFT : club, CD, ligue et 
la FFT ;

- les personnes physiques de la FFT :

- licenciés,

- dirigeants,

- salariés,

- bénévoles,

- parents d’enfants.



Assurance fédérale : la RC
Quelles sont les activités couvertes :

- la pratique du Tennis : loisir, entrainement 
compétition, préparation physique,

- les activités statutaires et associatives des clubs 
(kermesse, tournoi, fête du club, école de tennis…).



Assurance fédérale : la RC
Les exclusions de la RC :

- les exclusions traditionnelles (catastrophes 
naturelles,…),

- les actes intentionnels,

- les amendes, 

- les condamnations pénales,

- les risques soumis à une assurance obligatoire 
(véhicule, …)



Individuel accident (IA)
La garantie vise à rembourser, une partie, des frais qu’un 
licencié aurait engagés à la suite d’un accident de 
tennis.



Individuel accident (IA)
Conditions pour que la garantie intervienne :

- être victime d’un accident ; c’est-à-dire d’une cause 
soudaine et extérieure à la victime. Autrement dit, 
l’assurance ne couvre pas les maladies ,

- l’accident doit être pris en charge par le sécurité 
sociale.



Individuel accident (IA)
Les personnes couvertes en IA :

- les licenciés dans le cadre de la pratique du tennis,

- les bénévoles (même non licenciés) dans le cadre de 
l’action de bénévolat,

- les dirigeants de fait ou de droit dans le cadre de 
leur pratique de dirigeant,

- les invités des journées portes ouvertes .



Individuel accident (IA)
La garantie couvre les risques suivants :

- décès,

- invalidité,

- frais de traitement et d’hospitalisation,

- soins dentaires et en optique,

- perte de revenus



Individuel accident (IA)
Les exclusions :

- maladie,

- acte intentionnel, 

- les sports à risques boxe, alpinisme,…

- les accidents antérieurs à la prise de licence.

(pour ce dernier cas d’espèce, ce qui compte c’est l’acte de 
prise de licence –et surtout le paiement de celle-ci –et 
non l’enregistrement sur notre application 
administrative).  



Individuel accident (IA)
Date de prise de licence : ce qui compte c’est l’acte de 

prise de licence –et surtout le paiement de celle-ci –et 
non l’enregistrement sur notre application 
administrative.  

Par ailleurs, pour les personnes n’ayant pas de licence et 
qui viendrait jouer en septembre dans un club : ils sont 
assurés dès lors qu’ils manifestent le souhait d’être 
licencié pour la saison suivante.



Individuel accident (IA)
Modalités pour être pris en charge :

- remplir un formulaire de déclaration d’accident 
(téléchargeable sur le site de la FFT à la rubrique 
licence),

- adresser celui-ci à l’AIAC.

L’assurance interviendra en complément de la Sécurité 
Sociale et d’une éventuelle mutuelle.



Individuel accident (IA)
Garantie supplémentaires :

- les dirigeants bénéficient automatiquement d’une 
garantie complémentaire en cas d’accident survenu 
lors de leur mandat,

- les licenciés peuvent souscrire une option 
complémentaire :

- option 1 : 45 €

- option 1 + : 75 €



Individuel accident (IA)
Périmètre de l’assurance :

L’assurance fonctionne dans le monde entier. 
Néanmoins, notre assurance ne contient pas un volet 
assistance rapatriement (type europ-assistance). En 
outre, les garanties peuvent être très insuffisantes pour 
certains pays.  



Les clubs
Il n’est pas nécessaire qu’ils souscrire une assurance RC 

(qui ferait doublon avec celle de la FFT).

En revanche, il doivent assureur leur bien (meuble et 
immeuble) par une multirisque (sauf si la municipalité 
les dispense de cette formalité). Générali va 
prochainement proposer une garantie spécifique pour 
les clubs.



Location saisonnière et invitation
Les personnes non licenciées jouant sur un court de 
tennis d’un club ne sont pas assurées. Elles n’ont 

- ni la garantie RC (gênant pour des étrangers),

- ni la garantie IA.

En outre, généralement, elles n’ont pas de certificat 
médical.



Assurance fédérale
Quelques chiffres :

- 1.300 dossiers traités par an,

- 500.000 €de prestations.


